
Renseignez vos informations personnelles ou « cliquez sur j’ai déjà un compte »

Certificat médical (majeur)

Inscription MAJEUR

NOTICE D’AIDE À L’INSCRIPTION

Inscription MINEUR

1- Le représentant légal commence par renseigner ses informations personnelles 
(= création de l’espace personnel) ou bien cliquez sur « j’ai déjà un compte » si vous 
l’avez déjà créé précédemment. 

2 - Renseignez ensuite les informations du mineur concerné par l’inscription 

Certificat médical ou questionnaire de santé (mineur)

Lors de la procédure en ligne, il vous est demandé de compléter le questionnaire de santé. 
Cliquez sur le lien et complétez-le avec votre enfant (le questionnaire est confidentiel et n’est 
pas à fournir à l’association). 
• Si vous avez répondu « oui » à une des questions, merci de nous fournir un certificat 

médical sur la plateforme. 
• Si vous avez répondu « non » à toutes les questions, vous n’avez PAS à fournir de certificat 

médical pour le mineur. 

Les remises famille

Dès le 2ème inscrit d’une même famille à la section JUDO, vous obtenez 50€ de remise. 
Le 1er adhérent paye le plein tarif, le second obtient - 50€
ATTENTION : cette remise est valable uniquement lorsqu’une deuxième personne s’inscrit 
également au Judo.
Lors de l’Etape 7 : cliquez sur « ajouter une remise » et indiquez JUDO 50 (en majuscule)

Les modes de règlement

ATTENTION : NOUVEAU LOGICIEL 
Tous les adhérent(e)s (y compris les anciens) doivent fournir un certificat médical sur la 
plateforme, datant au maximum du 1er juillet 2021. 
Celui-ci doit mentionner l’activité « Judo en compétition ».



Les modes de règlement

EN LIGNE (via SEPA) (carte bancaire non acceptée)

• Mandat SEPA (renseignez votre RIB au moment du paiement)
     2 options : prélèvement unique ou multiples (= 1 ou 3 prélèvements)

• Mandat SEPA (hybride) : payez une partie de la cotisation en ligne en indiquant le 
montant et l’autre partie au club si vous avez un autre moyen de paiement (ex : pass+ / 
Pass’sport, chèque bancaire CE, coupon CAF)

PAR CHÈQUE (Via 1, 2 ou 3 chèques) 
Cliquez sur : « Autre(s) moyen(s) de paiement(s) » puis « envoyer ma demande » 
Envoi du chèque : dans une enveloppe : ordre du chèque :  UAS Judo
Destinataire : UAS JUDO – 33 quai du Président Carnot, 92210 Saint-Cloud

Vous avez 15 jours pour faire parvenir le(s) chèque(s). Passé ce délai, l’inscription est 
annulée. 

Retrouvez l’ensemble des créneaux en cliquant sur le bouton « horaires et tarifs » 
sur notre site internet dans la section Judo

• Ne pas envoyer de recommandés : ils ne seront pas traités
• Ne pas remettre le paiement à l’enseignant
• Ne pas remettre le certificat médical à l’enseignant 
• Chèques vacances / coupons ANCV : non acceptés 

Important – À noter


